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CHAMPIGNONS

Le Petit Japon Breton, Adeline BICHET

2 L’Eumais, 22130 CREHEN

Je soussigné(e)  ……………………………………………………, membre adhérent(e)
d'AMAPetite Terre,  à jour de ma cotisation pour l’année, souscrit un abonnement
pour la saison Automne/Hiver 2024.

Le  Petit  Japon  Breton  vous  propose  des  pleurotes  et  shiitake  cultivés  à  petite
échelle en conformité avec le cahier des charges de l’agriculture biologique. Ces
champignons  sont  proposés  frais  ou  séchés  en  morceaux  ou  en  poudre
(préparation, séchage et emballage faits manuellement à la ferme). Les produits
proposés sont détaillés au verso. 

- Les commandes seront à retirer une fois par mois à une date annoncée par
mail  aux  AMAPiens  concernés.  En  cas  d’indisponibilité,  l’AMAPien  doit
s’arranger avec un proche ou un autre AMAPien. En cas d’impossibilité, il est
possible de retirer  une commande sur  rendez-vous à la  ferme à condition
d’avoir prévenu au minimum la veille de la distribution. Sans accord préalable,
dans le cas où la commande déposée n’est pas récupérée, elle est considérée
comme perdue.

- Je reconnais que les aléas naturels (climat, ravageurs et maladies) font partie
intégrante  de  l’agriculture  et  peuvent  nuire  à  la  régularité  des  livraisons.
J’accepte d’assumer ces risques, sachant toutefois que je recevrai ma juste
part. 

Modalités de prélèvement     :   (cochez la case correspondante)

□ 1 paiement de ............... encaissé début novembre    

□ 2 paiements de …........... encaissés début novembre et début février

Les chèques sont à libeller à l’ordre de « Adeline BICHET EI »

Nom de l’adhérent:
Téléphone mobile :
Mail :

Fait à ……………................ , le……/….…/…… 
Signature adhérent
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